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Defaut de controle technique

Par lolototo, le 24/10/2013 à 11:18

Bonjour,rnrnJ'ai été verbalisée pour défaut de contrôle technique en roulant. Je n'ai pas été
arrêtée, il n'y a pas eu de contrôle de mon pare-brise. Peuvent-ils faire ça avec la plaque
d'immatriculation ?rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 25/10/2013 à 07:33

Bonjour,rnrnSi vous n'avez pas été arrêté, comment voulez-vous que les FDO puissent
constater le défaut (absence) de contrôle technique à jour ? Cette constatation a dû être faite
lors d'un contrôle au stationnement et c'est bien le titulaire du certificat d'immatriculation (carte
grise) qui a l'obligation de faire effectuer les contrôles techniques.
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